
De quoi s'agit-il ?

Qui est concerné ?

Quand ?

Il n'est pas facile de parler à quelqu'un qui rencontre 
des di�cultés.
On a peur de le blesser, de le vexer, d'être indiscret ou 
de ne pas trouver les mots. 
La pudeur et la gêne sont des sentiments naturels 
lorsqu'on est confronté à la sou�rance d'autrui. Com-
ment les dépasser ?

L'agriculteur ou sa famille peut avoir besoin d'aide à un 
moment donné. Tout conseiller ou proche de la ferme 
peut être témoin de la dégradation de la situation et se 
sentir impuissant.

Il est utile d'encourager et accompagner la personne 
dans les démarches d'aide, mais sans l'obliger. La 
personne doit se sentir prête. Parfois elle n'en a plus la 
force ou l'énergie. Un doux forçage peut alors être 
nécessaire.
Se renseigner sur les possibilités d'aide au préalable 
permet d'en parler, de laisser la porte ouverte et de 
saisir l'occasion d'agir quand elle  se présente, comme 
prendre le téléphone pour �xer un rendez-vous.

Comment orienter une personne 
en difficulté?

De quoi s'agit-il ?

Qui est concerné ?

Quand ?

Les factures impayées auprès du vétérinaire, du 

marchand d'aliments, de l'entrepreneur, s'accumulent. 

Il devient di�cile de payer ses échéances bancaires 

sans retard. 

Ces retards sont réguliers, le courrier n'est plus ouvert 

et la communication avec les fournisseurs est tendue 

voire rompue. 

Tous les acteurs de la chaîne économique sont 

concernés: l'agriculteur, les fournisseurs, les banques, etc.

On parle de surendettement à partir du moment où 

l'agriculteur ne peut plus faire face à ses engagements 

�nanciers de manière durable.

Il est conseillé de prendre contact avec un service de 

médiation de dettes dès l’apparition des di�cultés. 

Cela évite d’entrer dans une spirale où on paie un 

créancier à la place d’autres factures et où les retards 

entrainent des frais et intérêts qui gon�ent encore les 

montants dus. 
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Pourquoi ?

Comment aider ?

Vers qui orienter ?

Il est plus facile de s'en sortir si des mots sur les 
di�cultés ont été posés rapidement.
Plus la personne s'enlise dans ses problèmes, plus elle 
s'isolera, aura peur de parler. Il est important de réagir 
avant que la situation ne mène à un point de non-re-
tour.

Dites votre inquiétude lorsque la personne évoque 
son mal-être. 
Évoquez des personnes qui ont vécu des situations 
similaires et se sont adressées à des organismes 
d'aide. Cela peut dédramatiser la dimension d'appel et 
le sentiment d'échec qui peut y être associé.  
Si la personne évoque des problèmes de santé, 
dites-lui que c'est le moment de prendre soin de soi. 
Cela est une façon de dire et reconnaître que cela ne 
va pas et une ouverture à ce que l'aide se mette en 
place. 
Proposez de prendre contact avec une personne de 
con�ance (médecin traitant, famille ou voisin) pour 
relayer ce que la personne aura pu vous dire. Ainsi, 
plusieurs y seront attentifs.
Si vous sentez la situation dangereuse pour la 
personne ou autrui, un appel aux urgences ou à la 
police peut être nécessaire. Contrairement à ce que 
l'on pourrait croire, les personnes sont généralement 
soulagées qu'une limite soit mise là où elles sont 
dépassées.

N'hésitez pas à prendre contact et à accompagner la 
personne au premier rendez-vous
Le médecin traitant
Agricall - 0800/85.0.18 - www.agricall.be
Finagri - 081/22 43 85 ou 087/ 22 09 93 mit der VSZ 
für  Deutschsprachige  
Un psychologue via un service de santé mentale -  
www.cresam.be
Groupe de soutien de l’UAW - 081/ 627. 495
112 - si la situation est critique.
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